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wigmenni o Vu la lei du 2 mai I930 rearganxsant la protect1an

' kgnﬁmehts Naturels et des sites de caracteére artistique, his-

que, scientifigue, 1egnndaire ou pittereaque et natamment

'rticle 4,
Y Vu 1’arrété du 27 aoflt I045 pris par applicatlon de
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ARRETE:

Shony Article Ier § Sont inscrits sur 1'inventaire des

et Jonuments Naturels dont la couservation presente un in-
't genéral des ensembles constitues dans le village de St HAR-
de BROMLS (Basses-Alpes) par:

- a l'entrée Ouest du village comprenant les parcelles cadastira=-
les n‘-?b 3. 74,78, 76 94.275 276,277 de la Section De

'”‘_a;;ace de la Fontaine avec la Fontaine et lqs maisans qui
1% n_aurent comprenant les parcelles cadastralea n“@@;IOO.IO3.
2‘5.266 264 de la Sectien D. g

%13 Thur, 1'Eglise etcles rechers. et prairiea fe:mant 133 akords
immeédiats comprenant les parcellea cadaatralea I a 45 ‘de la Sec-

< tie n D.
Est compris dans cette delimitatlon L. Teux situee

sur la'pérﬂelle cadastrale n®26 déeja classée au t itre ﬂes Honu=-
ments Historiques. ; s :

B Artigle 2 3+ Le présent arrété sera uetxfie au Pré-
ﬂ_fet du Deépartement pour les Archives de la Prefecture, au laire
“@e la commune de Saint LARTIN de BROMES (Bas: ‘eg-Alpes) et aux
prsprletairee interesses dant les noms sont mentiecnnes sur une
liste annexee au present arréte, qui aeront respenﬂahieS*chacun
en ce qui le concerne de son éxécution. :
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